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Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Il sera soumis à l’Offi ce des professions du Québec et 
à l’Ordre des infi rmières et infi rmiers du Québec en vue 
d’obtenir leur avis. À cette fi n, l’Offi ce recueillera l’avis 
de l’Ordre et le transmettra au ministre de la Justice avec 
son propre avis, à la suite des résultats de sa consultation 
entreprise auprès des établissements d’enseignement et 
autres organismes visés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Hélène d’Anjou, avocate, Direction des 
services juridiques, Ordre des infi rmières et infi rmiers 
du Québec, 4200, boulevard Dorchester Ouest, Montréal 
(Québec) H3Z 1V4, numéro de téléphone : 514 935-2501 
ou 1 800 363-6048; numéro de télécopieur : 514 935-3147.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce 
délai, au président de l’Offi ce des professions du Québec, 
Me Jean Paul Dutrisac, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront 
communiqués par l’Office au ministre de la Justice; 
ils pourront également l’être à l’ordre professionnel 
concerné ainsi qu’aux personnes, ministères et organismes 
intéressés.

Le ministre de la Justice,
BERTRAND ST-ARNAUD

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les éta-
blissements d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes des ordres 
professionnels (c. C-26, r. 2) est modifi é à l’article 1.17, 
par l’ajout, après le sous-paragraphe f du paragraphe 4° 
du deuxième alinéa, des suivants :

« g) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières 
(M. Sc.) (soins de première ligne) et du Diplôme 
d’études supérieures spécialisées en sciences infi rmières 
(soins de première ligne) de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue;

h) cumul de la Maîtrise en sciences infirmières 
(M. Sc.) (soins de première ligne) et du Diplôme d’études 
supérieures spécialisées en sciences infi rmières (soins de 
première ligne) de l’Université du Québec à Chicoutimi. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Psychoéducateurs
— Comité de la formation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le Règlement sur le comité de la formation 
des psychoéducateurs, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour but de fi xer, conformé-
ment au deuxième alinéa de l’article 184 du Code des pro-
fessions (L.R.Q., c. C-26), les modalités de la collaboration 
de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du 
Québec avec les autorités des établissements d’enseigne-
ment qui délivrent les diplômes donnant ouverture au 
permis de cet ordre. Il prévoit la création d’un comité 
consultatif pour les psychoéducateurs. Ce comité rem-
place la division qui s’occupe de la formation des psychoé-
ducateurs au sein du comité de la formation des conseillers 
d’orientation et des psychoéducateurs, conformément au 
Règlement sur le comité de la formation des conseillers 
d’orientation et des psychoéducateurs (c. C-26, r. 70). Ce 
règlement a été rendu applicable aux psychoéducateurs au 
moment de la création de l’Ordre des psychoéducateurs 
et psychoéducatrices du Québec, jusqu’à l’édiction, par le 
gouvernement, du présent règlement.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Ce projet de règlement sera soumis à la consultation 
de l’Offi ce des professions du Québec qui transmettra 
au ministre de la Justice les résultats de la consultation 
entreprise auprès des établissements d’enseignement et 
autres organismes mentionnés au Code des professions.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Renée Verville, directrice 
générale et secrétaire de l’Ordre des psychoéducateurs 
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et psychoéducatrices du Québec, 1600, boulevard 
Henri-Bourassa Ouest, bureau 510, Montréal (Québec) 
H3M 3E2; numéro de téléphone : 514 333-6601 ou 
1 877 913-6601; numéro de télécopieur : 514 333-7502; 
courriel : rverville@ordrepsed.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, à 
monsieur Jean Paul Dutrisac, président de l’Offi ce des 
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront com-
muniqués par l’Offi ce au ministre de la Justice; ils pour-
ront également l’être à l’ordre professionnel concerné ainsi 
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le ministre de la Justice,
BERTRAND ST-ARNAUD

Règlement sur le comité de la formation 
des psychoéducateurs
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 2e al.)

1. Un comité de la formation est constitué au sein de 
l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du 
Québec.

2. Ce comité est de nature consultative et a pour 
mandat d’examiner, dans le respect des compétences 
respectives et complémentaires de l’Ordre, des établis-
sements d’enseignement universitaire et du ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science 
et de la Technologie, les questions relatives à la qualité de 
la formation des psychoéducateurs.

La qualité de la formation s’entend de l’adéquation de 
la formation aux compétences professionnelles à acquérir 
pour l’exercice de la profession de psychoéducateur.

À cet égard, le comité considère :

1° les objectifs des programmes de formation, dispen-
sés par les établissements d’enseignement universitaire, 
menant à un diplôme donnant ouverture à un permis ou à 
un certifi cat de spécialiste;

2° les objectifs des autres conditions et modalités 
de délivrance de permis ou certifi cats de spécialistes 
qui peuvent être imposées par un règlement du Conseil 
d’administration, comme un stage, un cours ou un examen 
professionnels;

3° les normes d’équivalence de diplôme ou de for-
mation, prévues par règlement du Conseil d’administra-
tion, donnant ouverture à un permis ou à un certifi cat de 
spécialiste.

3. Le comité est formé de 5 membres choisis pour 
leurs connaissances et les responsabilités qu’ils exercent 
à l’égard des questions visées à l’article 2.

La Conférence des recteurs et des principaux des uni-
versités du Québec nomme 2 membres.

Le ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie ou son 
représentant nomme 1 membre et, au besoin, 1 suppléant.

Le Conseil d’administration nomme 2 membres de 
l’Ordre, parmi lesquels le comité choisit un président.

Le comité peut également autoriser des personnes ou 
des représentants d’organismes concernés à participer à 
ses réunions.

4. Le mandat des membres du comité est de 3 ans.

Ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
nommés de nouveau ou remplacés.

5. Le comité a pour fonctions :

1° de revoir chaque année la situation relative à la 
qualité de la formation à la lumière de l’évolution des 
connaissances et de la pratique eu égard, notamment, à 
la protection du public. Le cas échéant, il fait rapport de 
ses constatations au Conseil d’administration;

2° de donner son avis au Conseil d’administration 
concernant la qualité de la formation :

a) eu égard aux projets comportant la révision ou l’éla-
boration des objectifs ou normes visés au troisième alinéa 
de l’article 2;

b) sur les moyens pouvant la favoriser, notamment en 
proposant des solutions aux problèmes constatés.

Le comité indique dans son rapport, le cas échéant, et 
dans son avis le point de vue de chacun de ses membres.

6. Les membres du comité s’efforcent de recueillir 
l’information pertinente à l’exercice des fonctions du 
comité auprès des organismes qui les ont nommés ou de 
toute autre personne ou organisme concerné.

7. Le président fi xe la date, l’heure et le lieu des réu-
nions du comité.

Toutefois, il doit convoquer une réunion du comité, à 
la demande d’au moins 3 de ses membres.

8. Le comité doit tenir au moins 2 réunions par année.
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9. Le quorum du comité est de 3 membres, dont 
1 nommé par le Conseil d’administration, 1 par la 
Conférence et 1 par le ministre de l’Enseignement supé-
rieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie.

10. Le secrétariat du comité est assuré par l’Ordre.

La personne désignée par l’Ordre pour agir à titre de 
secrétaire veille à la confection et à la conservation des 
procès-verbaux, rapports et avis du comité.

11. Le Conseil d’administration transmet copie du rap-
port, le cas échéant, et de l’avis du comité à la Conférence, 
au ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie et à l’Offi ce des profes-
sions du Québec.

12. Le rapport annuel de l’Ordre contient les conclu-
sions du rapport, le cas échéant, et des avis du comité.

13. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
le comité de la formation des conseillers d’orientation et 
des psychoéducateurs (C-26, r. 70).

Toutefois, malgré les articles 3 et 4, sont membres du 
comité de la formation des psychoéducateurs, jusqu’à 
l’expiration de leur mandat, les membres nommés dans 
la division s’occupant de la formation des psychoéduca-
teurs en vertu des dispositions que le présent règlement 
remplace. Ils sont ensuite remplacés de la manière prévue 
au présent règlement.

14. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1)

Mesures destinées à atténuer les effets de la crise 
fi nancière à l’égard de régimes de retraite visés 
par la Loi
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le 
Règlement concernant les mesures destinées à atténuer 
les effets de la crise fi nancière à l’égard de régimes de 
retraite visés par la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objectif de préciser deux 
formules de calcul, notamment pour mieux tenir compte 
des situations où une entreprise sous la protection de la 
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compa-
gnies bénéfi cie d’une suspension de paiement des cotisa-
tions d’équilibre dues à un régime de retraite.

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s’adressant à monsieur Pierre Bégin, à la 
Régie des rentes du Québec, Place de la Cité, 2600, 
boulevard Laurier, Québec (Québec) G1V 4T3 
(tél. : 418 657-8714 poste 3914; télécopieur 418 659-8983; 
courriel : pierre.begin@rrq.gouv.qc.ca).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à for-
muler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai susmentionné, à Monsieur Denys Jean, 
président-directeur général de la Régie des rentes du Québec, 
à Place de la Cité, 2600, boulevard Laurier, 5e étage, Québec 
(Québec) G1V 4T3. Ces commentaires seront communiqués 
par la Régie à la ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, chargée de l’application de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite

La ministre de l’Emploi
et de la Solidarité sociale,
AGNÈS MALTAIS

Règlement modifi ant le Règlement 
concernant les mesures destinées à 
atténuer les effets de la crise fi nancière à 
l’égard de régimes de retraite visés par la 
Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

1. L’article 7 du Règlement concernant les mesures 
destinées à atténuer les effets de la crise fi nancière à 
l’égard de régimes de retraite visés par la Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite (c. R-15.1, r. 4) est 
modifi é par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
la description de l’élément « C » par la suivante :

« « C » représente l’excédent du plus élevé des montants 
visés aux paragraphes i et ii sur la cotisation patronale 
qui aurait été déterminée lors de la dernière évaluation 
actuarielle si le montant visé au sous-paragraphe b du 
paragraphe 2 du premier alinéa de l’article 39 de la Loi 
mentionné au paragraphe 3 de l’article 4 avait été égal à 
celui déterminé conformément au paragraphe 1 de l’arti-
cle 21 augmenté des cotisations d’équilibre spéciales exi-
gibles depuis la date de la dernière évaluation actuarielle :
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